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Extrait de la délibération affiché le 27 Mai 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 20 Avril 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Valérie PAILLART, Dominique THINNES,                     
Corinne LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY, Gérard DELAHAYS,  
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Valérie LEDOUX, Emmanuel DELINEAU, Karine LOUISET,       
Estelle FERRON, Stéphanie ONFROY, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,                              
Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST, Nordine HASSINI, Aurélien LECACHEUR,        
Gilles LEBRETON.

Excusés ayant donné pouvoir :

Nicole LANGLOIS (Pouvoir à Valérie LEDOUX), Olivier LARDANS (Pouvoir 
à Jean-Luc GONFROY), Gilbert FOURNIER (Pouvoir à Dominique THINNES), Virginie 
LAMBERT (Pouvoir à Laurent GILLE), Jean-Pierre QUEMION (Pouvoir à Daniel 
FIDELIN), Martine LESAUVAGE (Pouvoir à Jérôme DUBOST), Pascal DUMESNIL
(Pouvoir à Nada AFIOUNI).

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire, Daniel FIDELIN



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
MARDI 26 MAI 2015

QUESTION : n° 20 1-1

OBJET : Marché d’achat de denrées alimentaires – Appel d’offres ouvert –
Lancement de la consultation – Marchés - Signature – Autorisation

RAPPORTEUR : Madame Corinne LEVILLAIN

Lors de notre séance du 30 Mars dernier, vous avez émis un avis favorable quant à la 
sortie de la Ville du groupement de commande signé précédemment avec les Villes de Gonfreville 
l’Orcher, Harfleur, Gainneville et le CCAS de Gonfreville l’Orcher, pour les achats de denrées 
alimentaires des services de restauration.

De plus, il vient de vous être demandé d’autoriser Monsieur le Maire à signer la 
convention constitutive d’un groupement de commandes pour coordonner et regrouper ces
prestations entre la Ville et le Centre Communal d'Action Sociale, pour ne lancer qu'une seule 
consultation et signer les contrats.

A présent, je vous demande d’autoriser Monsieur le Maire à lancer la 
procédure en appel d’offres ouvert et à signer des marchés d’achat des denrées 
alimentaires pour l’ensemble des restaurants de la commune.

Le cahier des charges a été élaboré de façon à valoriser les circuits courts, promouvoir 
l’approvisionnement local et accroître l’investissement du personnel en exploitant ses compétences.



La consultation fera l’objet d’un allotissement décomposé de la façon suivante :

Lot Intitulé
1 PRODUITS D'EPICERIE ET POUR CONFECTION DE PATISSERIES
2 BISCUITERIE -CONFISERIES -CHOCOLATS EN MOULAGE ET ASSORTIMENTS
3 CREPES, GALETTES ET PATISSERIES BRETONNES

4
FRUITS ET LEGUMES ISSUS DE L’AGRICULTURE CONVENTIONNELLE, LEGUMES 4ème 
et 5ème GAMME, POMMES DE TERRE 4ème GAMME

5
FRUITS ET LEGUMES DE SAISON DU LIEU DE CONSOMMATION, ISSUS DE 
L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE ET/OU DURABLE

6 PRODUITS LAITIERS ET AVICOLES

7
CREME FERMIERE, YAOURTS AU LAIT DU JOUR, FROMAGES BLANCS ET FROMAGES 
BIOLOGIQUES OU ISSUS DE L'AGRICULTURE DURABLE

8 LES PRODUITS SURGELES
9 VIANDES CUITES SOUS VIDE

10 VIANDE ET ABATS DE BOUCHERIE FRAIS RÉFRIGÉRÉS
11 VOLAILLES FRAICHES
12 VIANDES DE PORC FERMIERES
13 CHARCUTERIES ET CHARCUTERIES RÉGIONALES ET DE PAYS
14 PRODUITS DE LA MER OU D'EAU DOUCE FRAIS
15 BOISSONS ET VINS FINS
16 JUS ET SIROPS ISSUS DU DEVELOPPEMENT DURABLE OU « BIO »
17 PAIN « BIO »

A l’issue de la signature de l’ensemble des contrats, ceux-ci vous seront présentés en 
information, lors d’un prochain conseil.

Le budget consacré à ces dépenses est aujourd’hui de l’ordre de 360.000 € T.T.C. par 
an.

Imputation budgétaire : Budget Ville - Alimentation : 60623-251

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal adopte le rapport 
présenté ci-dessus par 26 Voix Pour, 1 Contre (Aurélien 
LECACHEUR) et 6 Abstentions (Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI
[et le Pouvoir de Pascal DUMESNIL], Jérôme DUBOST [et le Pouvoir de Martine 
LESAUVAGE], Nordine HASSINI)

Ainsi délibéré, les jour, mois et an sus dits.

Pour extrait conforme au registre dûment signé.

Le Maire,


